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PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20240722
ARRÊTÉ №

jiutonsanUa réutilisation des eaux usées traitées issues de la statrcm de traitement
; « 3 Rivleres>>, aPPartenant à Clermont Auvergne Métropole àdesfinsdïrigation

agricole par l'Association Syndicale Autorisée de Limagne noire"

Dossier n° 63-2024-00026

Le préfet du Puy-de-Dôme,

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ôrdre national du Mérite,

yu^ï...direct!ve. AOOO/60/CE. du. 23 octobre 200° établissant un cadre pour une politiq

^munautaire dans le domaine de l'eau et imposant lebonétatécologique''de7massel rd 'eTu'pîuJ

îp^^antr<det,!, suan.'^ Sn ne "° 2020/741 du 25 mai 202° relatif aux exi^ces mlnimal"

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration ;

^:l^^^œ4^7^^avr:i2004^0difilre!atifaux.Pouvoirs des Préfets' à ''organisation et à
services de l'État dans les régions et départements ;

^tîucP?y-^ôs^Ïmbre 2023 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN en qualité de
^i'ee^t,SS^ aoot 2023 relatif '"" usages et a"x conditfons d'ut"isatton des "- -
vur !'Jrêt,e d^a.nvieM??8fixantJ.es PrescriPtion! techmques applicables aux épandages de boues
s,^'!ssols^icoles. prisenaPP!icationdudécretno97-1133du8d^^^

boues issues du traitement des eaux usées ;
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Vu l'arrêté du 21 juillet 2015 modifié relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant
une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DB05 ;

Vu l'arrêté inter-préfectoral du 13 novembre 2015 portant approbation du schéma d'aménagement et
de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant Allier Aval ;

Vu l'arrête du28 juillet 2022 relatif au dossier de demande d'autorisation d'utilisation des eaux usées
traitées ;

Vu t'arrêté du 18 décembre'2023 relatif aux conditions de production et d'utilisation des eaux usées
traitées pour l'irrigation de cultures ;.

Vu le plan de prévention des risques naturels ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 avril 2007 autorisant Tutilisation d'eaux résiduaires urbaines à des fins
d'irrigation par l'association syndicale autorisée (A.S.A.) de Limagne noire et la vidange des lagunes de
là sucrerrê'Bourdon en'milieu naturel, en fin de campagne d'irrigafiori ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021-1599 du 27 août 2021 portant autorisation au titre de l'article L214-3 du
code de l'environnement relatif au système d'assainissement de l'agglomération de Clermont-Ferrand ;

Vu le dossier d'autorisation environnementale déposé au titre de l'article L 214-3 du Code de
l'environnement reçu le 08 mars 2024 présenté par l'Association Syndicale Autorisée (ASA) de Limagne
noire représentée par son président, dossier enregistré sous le n° 63-2024-00026 et relatif au
renouvellement de l'autorisation de réutilisation en irrigation des eaux usées traitées de la station
d'épuration des 3 rivières de Clermont Auvergne Métropole (CAM) ;

Vu le dossier de pièces présentées à l'appui dudit projet d'après les articles R.181-1 et suivants du Code
de l'environnement ;

Vu la convention pour ta réutilisation des eaux usées traités de la station d'épuration des Trois rivières
pour l'irrigation signée le 5 décembre 2019 entre Clermont Auvergne Métropole et l'Association
Syndicale Autorisée de Limagne noire ;

Vu la convention d'usage précaire et révocable conclue entre l'EPF Auvergne et l'ASA Limagne noire
actant la mise à disposition des lagunes pour une durée de 3 ans à compter de 2024 ;

Vu le pré-dossier de renouvellement de l'autorisation en date du 12 janvier 2024 déposé pour avis par
l'ASA Limagne noire auprès de la direction départementale des territoires du Puy-de-Dôme et les
éléments de pré-cadrage transmis en réponse en date 15 février 2024 ;

Vu l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du
Puy-de-Dôme en date du 05 avril 2024 ;

Vu que l'avis du permissionnaire concernant les prescriptions spécifiques a été sollicité par courrier en
date du 11 avril 2024 ;

Vu que le permissionnaire a émis un avis favorable par courriel le 18 avril 2024 sur le projet d'arrêté
dans le délai de 15 jours imparti ;

Considérant l'objectif de bon état des masses d'eau fixé par la directive 200Q/60/CE ;

Considérant l'objectif de réduction des prélèvements en eau de 10 % d'ici à 2025 et 25 % en 15 ans
fixés dans la feuille de route découlant des Assises de l'eau ;

Considérant te plan d'action pour une gestion résiliente et concertée de l'eau dit « Plan eau » du 30
mars 2023 et notamment son objectif de développement de la valorisation des eaux non
conventionnelles ;

Considérant la disposition 7A-4 du SDAGE Loire-Bretagne sur les économies d'eau par la réutilisation
des eaux usées épurées ;
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^de^l^Ïs.aSÏittsa!scmn!eres d'irr^ion^ous^réserve du respect des conditions du

^Ïrnetssao^'^erpm^e^u^eHro,n^
ressource en eau et des milieux aquatiques ;

^^^Ï^r^c"Jin. eau. sont imPa^ées par le réchauffement climatique et que les

Sï^,±^ev^ent.doi^:viï^^sen'^r^d^1^^^^^^^
entt£XSIne'Sl'an?lSuess'té d'une ut"isatfon sobre' r'«°""°"eet-eff^e°de^ol»<r^naeauc
clnsidÏa"lque-lecode:de l'environ"ement autorise le préfet par l'article R. 181-45 à adapter les

^ïÏ^^^eautorisationde Prélèvementa^^^^a^'d^s.l;S Sg^^K ^
cohÏdera>nt»que^'histo.riquldes-voiumes Prélevés démo"fe une utilisation raisonnée de l'eau, en

avec les cultures et les surfaces irriguées ; ' " -—--. . . —... — — . ^c.«,

^;dS:^quecÏ?îon.a. part!r^seauxusées traitées n'est pas s°^^ à des mesures de
^uTunrs; des usages de ''eau en cas de mise en œuvre deï'arrête cadre'seche^sedépart'>eme3ntuai
ceonyeer^tcîeueR^-^arduuy^eH^St;,old^ de clermont AuverSne Métr°P°le re^ectent

de l'environnement ;

Considérant la sensibilité du milieu récepteur des eaux usées, « l'Artière » :
Considérant le bilan d'exploitation réalisé par le permissionaire depuis 1995 ;
Considérant les conclusions des analyses d'eau réalisées depuis 1995 ;
Considérant les analyses de sol réalisées en 2019 ;

^^r^'^^S ^L^SSÛ O'Sn^cJans.le. dossier.de. dernande de renouvellement
rautorisation tel que demandé à l'article 5 du règlement européen UE~2020/741'du 25 maiïo'ÏoT
?nonisÏ£nt<?ueJeLprescnptions du. Présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et
Si^e^nt13 ressource en eau; selon le^disP6srti^'^^icîe^^Z^e<S

Sur proposition du directeur départemental des territoires

ARRÊTE

Titre 1 : Objet

Article 1 : Abrogation

^î,ri^i^eÏ^L^.i19, a^^2007.aî°Sant> 1uti?sation d'eaux œsiduaires urbaines à des fins
d.'Ï,îra^par^'assoaat^n syndiœla sucrerie Bourdon en milieu naturel, en fin de campagne d'irrigat'tion"esl t'abrLoge"
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Article 2 : Objet de l'autorisation

Le permissionnaire désigné ci-dessous :

Association Syndicale Autorisée de Limagne noire

Mairie

63360 SAINT-BEAUZIRE

représentée par Monsieur Christophe CAUTIER, président, est désignée bénéficiaire de l'autorisation
d'utilisation des eaux résiduaires urbaines traitées de la station d'ëpuration de Clermont Auvergne
Métropole sur les communes d'Aulnat, Chappes, Clermont-Ferrand, Ennezat, Gerzat, Lussat, Malintrat,
Ménétrol, Riom et Saint-Beauzire, pour un usage d'irrigation agricole, sous réserve du respect des
prescriptions définies par le présent arrêté.

Le prélèvement réalisé est effectué en réduction du rejet de la station de traitement, entrant dans la
nomenclature des opérations soumises à autorisation au titre de l'article L. 214-3 du Code de
l'environnement.

La rubrique du tableau de l'article R.214-1 du Code de l'environnement concernée est la suivante :

Rubriques

2.1.1.0

Contenu de la rubrique tel que mentionné dans le
code de l'environnement

Systèmes d'assainissement collectif des eaux
usées et installations d'assainissement non

collectif destinés à collecter et traiter une charge
brute de pollution organique au sens de l'article
R.2224-6 du code général des collectivités
territoriales :

1° Supérieure à 600 kg de DB05 (A) ;
2° Supérieure à 12 kg de DB05, mais inférieure ou
égale à 600 kg de DB05 (D).

Un système d'assainissement collectif est constitué
d'un système de collecte, d'une station de
traitement des eaux usées et des ouvragés assurant
/'évacuation dès eaux usées tra/tées vers /e milieu

récepteur, relevant en tout ou . partie d'un ou
plusieurs services publics d'assainissement
mentionnés au II de l'article L. 2224-7 du code

général des collectivités territoriales. Dans le cas où
des stations de traitement des eaux usées sont

f'nterconnectées, elles constituent avec les
systèmes de collecte associés un unique système
d'assainissëment. Il en est de même lorsque
l'interconnexion se fait au niveau de plusieurs
systèmes de collecte. Une installation
d'assainissement non collectif est une installation
assurant la collecte, le transport, le traitement et
l'évacuation des eaux usées domestiques ou
assimilées des immeubles ou parties d'immeubles
non raccordés à un réseau public de collecte des
eaux usées.

Régime
Arrêté de

prescriptions
générales

Autorisation
du 21 juillet 2015

modifié
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Article 3 : Prescriptions générales

Î8edF£efâ:"2ot3^séspecter IK prescriPtions définte dan» l- -^3 du 21 Juillet 2015 et du

Titre 2 : Modalités d'utilisation des eaux usées traitées

Article 4 : Origine des eaux usées traitées utilisées en irrigation

S? ̂ = p^a^^'? ̂^s:s^^s
^^^a sta"°n d'épuratlon ea ensuite transwrée dans 8 ba— * 'w"w pendant
L'eau utilisée à des fins d'irrigation est exclusivement l'eau usée traitée issue du traitement lagunaire.

au

Article S : Processus d'utilisation des eaux usées traitées

^S^S^^,̂̂ %^^^-c.,on ̂  ,e.

Re ets d'eaux usées

CoUecte des eaux usées

Tratement ar (a station

La n e

Distribution par te réseau
d"ir ' atfon

Arrosa e

PO ulation raccordée

CFermont Auvergne
Métr te

Clermont Auvergne
Métro ote

ASA Lim e More

ASA U Noire

Im ant

bassin versant du
réseau de coltectê

de Ctemont

Auvergne Agglomération dermontorae
Métro ote raccordée

bassin versant du
réseau de collecte
deCtermont
Auvergne
Métro ole Réseau se aratifetunitare

C.ermoit-Ferrand Station de traiteme^

Annexe l

8 la nés
Réseau en fonte et PVC

Diamètres aliant de 500 a 93
mm

pivots, enrouleurs et goutte-
outte

1250 km

42S 000 EH
21 Mm3/an d'eau

re tée

310 000 m3

63 km de réseaj

50 im ants

Boues acdvées
Oénitrification

Dé hos hatatian

Traite me nt des
nés ai UV

Mise sous pression
de 17 à4 bais
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Article 6 : Acteurs et responsabilités

L'exploitant de la station de traitement des eaux et du traitement tertiaire est Clermont Auvergne
Métropole.

L'exploitant des lagunes est l'ASA Limagne noire. Le propriétaire des lagunes est l'EPF Auvergne.

Les exploitants des parcelles irriguées sont les adhérents de l'ASA Limagne noire.

Lorsque l'une de ces identités ou convention liant ces acteurs est modifiée, le titulaire de la présente
autorisation en fait la déclaration à la Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme par
voie électronique à l'adresse suivante ddt- oliti ue-eau u -de-dome. ouv.fr, dans les trois mois qui
suivent cette modification.

Titre 3 : Cultures et surfaces irriguées

Article 7 : Période d'irrîgation

L'irrigation est pratiquée du 1er avril au 31 octobre.

Article 8 : Surface irriguée

L'ensemble des surfaces souscrites par les irrigants auprès de l'ASA équivaut à 750 ha. Chaque hectare
souscrit ouvre le droit à un volume d'eau exprimé en m3/h/ha.

La surface réellement irrigable correspond à la surface équipée, c'est-à-dire desservie par le réseau
d'irrigation de l'ASA et les réseaux de canalisation des irrigants. Ces parcelles sont matérialisées à
l'annexe l.

Cette surface irrigable représente environ 1500 ha selon le dossier transmis.

Toute modification notable de la surface irriguée, en cours de période d'irrigation, doit être déclarée à
la Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme par voie électronique à l'adresse
suivante ddt- oliti ue-eau u -de-dome. ouv.fr

Article 9 : Type de cultures irriguées

Les cultures irriguées par les adhérents de l'ASA Limagne noire, selon la classification retenue par la
réglementation, sont les suivantes (par ordre décroissant d'importance) :

• Cultures industrielles, cultures énergétiques et cultures semencières

Cultures vivrières consommées crues dont la partie comestible est cultivée en surface et n'est
pas en contact direct avec l'eau usée traitée, cultures vivrières transformées et cultures non
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S^S^a^,̂i;Ïn^So^es.anirnaux.producteurs de lait ou de viande (hors
s, pâturage, cultures industrielles, cultures énergétiques' et'cuTtures's'em^c'iÏes)"

" ^uctî^e»^csTe^r^^°.mm.tsJleLdo^-partiec°mest'ble est en cont3« <—<-
et les plantes racines consommées crues

Titre 4 : Qualité des eaux usées traitées et points de conformité

Article 10 : Points de conformité

^s^es eaux usées traitées doit être déterminée aux points de conformité définis en fonction

Pour l'ASA Limagne noire, les points de conformité sont identifiés en annexe II. Il s'agit de :
- point de conformité principal : en sortie des lagunes, au niveau de la station de reprise,

Limagne^i'rÏ de conformité CO^Plémentaires : bornes d'irrigation du réseau d'irrigation de l'ASA

Article 11 : Qualité des eaux usées traitées au point de conformité principal

ï'S2S£S?m^=^=^;.--:. ;-ss

ires :Article 12 : Qualité des eaux usées traitées aux points de conformité complémentaii

Titre 5 : Plan de gestion des risques sanitaires

Article 13 : Qualité des eaux usées traitées nécessaire en fonction du type de cultures :

SS^^s^^^i^^^^^s^

tî'fan;

n r E
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. r'sre. -; ap-i,~r;"m':



Détail du type de cultures irriguées sur le
' mètre de l'ASA

Mais semence

ToL-mescl semence

Blé

Cultures industrieBes, cultures énergétiques et

Cr tfhiver
Soa

Type de cultures selon classification du
r' lementeuro ei

cultures semencières

Niveau miwnumde qualité
sanitaire des eaux usées

traitées autorisé {sans mise
en place de mesures

barrières

Cclza
Semerce l ' umières

Culture r-on vivrières servant à l'alimentation des

animsuix producteurs de lait ci de viande (bcrs
fourr B frais. " ura

Cultures vivrières non consonnmees crues

Cultures vivrières consommées crues

Luzerne

Ci ncns

Pomme ce Terre
Autres cultures marachères, fruitières et
l mièrcs

Niveau de

qualité de

Qjalite de
l'eau usée

traitée
suffisante

l'eauusee aux points de Nécessité de
traitée aux conformité mise en place
points de pour le type démesures
coiformité decultures banières

OUI

OUI

OUI
OUI

NON

MON

NON

NON
NON

ou

La qualité de l'eau au niveau des points de conformité est suffisante pour la majorité des cultures, à
l'exception des cultures vivrières consommées crues, qui requièrent un niveau de qualité A.

Article 14 : Analyses de la qualité de l'eau

• avant le démarrage de l'irrigation :

Une analyse de la qualité de l'eau est réalisée au minimum 7 jours avant le début de la période
d'irrigation à la sortie du lagunage.

Les paramètres analysés doivent répondre aux exigences de qualité prévues dans le règlement
européen n°2020/741 pour une eau usée traitée de classe B pour permettre l'utilisation de l'eau à des
fins d'irrigation.

En cas de non-respect de la qualité, l'irrigation ne peut démarrer et des analyses sont réalisées tous les
2joursjusqu'àatteinte de ta qualité souhaitée.

Les résultats de ou des analyses sont transmis à la Direction Départementale des Territoires du Puy-de-
Dôme par voie électronique à l'adresse suivante : ddt- oliti ue-éau u -de-dome. ouv.fr

• pendant la période d'irrigation :

Les analyses de la qualité de l'eau aux points de conforrt-iité se font à fréquence hebdomadaire, selon
les dispositions prévues dans le règlement européen n°2020/741.

Les paramètres analysés doivent répondre aux exigences de qualité demandées pour une eau usée
traitée de classe B pour permettre l'utilisation de l'eau en irrigation.

Les résultats des analyses sont transmis de façon hebdomadaire à la Direction Départementale des
Territoires du Puy-de-Dôme par voie électronique à l'adresse suivante : ddt-politique-eau<apuy-de-
dôme. ouv. fr

Le non-respect des paramètres de qualité doit être immédiatement signalé à la Direction
Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme et l'irrigation stoppée. Des analyses sont ensuite
réalisées tous les 2 Jours jusqu'à atteinte de la qualité souhaitée.
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Articîe 15 : Mesures de gestion des risques existants

Afin :

' dleÏÏ.M'exposition des P°Pulations concernées aux éléments pathogènes,
-' Ï ̂  LaSlce,tat;°"«dan: ';eaude réuti"sati—cr°:o'r^me:pathogènes,
- de réduire la dose d'exposition aux micro-organismes pathogènes0

"""""" ^aL"uëc"c5'

ÎLSoÏdÏ ,maSsites " barrières " ea mis en place tout a" lonî d" P— de trai.e.en. ..

L'ensemble des mesures mises en place est détaillé dans le tableau figurant en annexe II.

Article 16 : Évaluation des risques pour le système fonctionnant en routine

ss^^,̂ ^s^^^^,si^^^=ï ~ent^t^9^^epSnZ^|S^n;^è^<£S^^^;bl&des cultures irrig-es ̂ es dans

^^^^^=s^^^^^rs
^^^ss^^^s^^- '-ensemble de - —. a.

Article 17 : Évaluation des risques en cas de dysfonctionnement du système

Titre 6 : Gestion des risques environnementaux

A'ticle;^c;ra;térht"'ues d" •"•<lèvem'nt réalM 8ur " '"» <" " '<"- d. ̂,..n,en. d« .3

^u^d^T.a^irieduc^î.̂ T^edetpT^d^^/LV—et.d^^
^ctér%'iq^srsTvTanstuers:le cours d'eau <( Artière >>' le Prélèveme"t depu7s 7e''rejet" "répond"^
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Nom

Usage
Code

point

RéUT
STEP

Clermont

Irrigation

PT_63_53
2

Coordonnées

Lambert 93

X Y

Commune
Cadastre

711805 6522124

Clermont-
Ferrand

BH 120

Débit rejet horaire
de la station de

traitement

minimum à

maintenir

500 m3/h

Débit maximum

:^noy^:su^10. prévisionnel"annuel
jours^eliyœà la r^toriséades finT

statîon. de "'"d'irrigation"
reprise

Volume

1160 m3/h 3 500 000 m3/an

Afin d'assurer le respect du débit rejeté dans l'Artière, les débits mesurés au niveau du rejet de la
station de traitement des « 3 rivières » et au niveau de la station de transfert « exhaure » sont transmis
de façon hebdomadaire à la Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme par voie
électronique à l'adresse suivante : ddt- -'""" ue-eau u-de-dome.—"-£r

En dehors de la période d'irrigation définie à l'article 6 et du premier remplissage des lagunes, le débit
total de rejet de la station de traitement est dirigé dans l'Artière.

Article 19 : Débit réservé

Conformément à l'artide L.214-18 du Code de l'Environnement, le permissionnaire doit laisser en tout
temps, dans la rivière située à l'aval direct du prélèvement, un débit réservé indiqué dans le tableau
suivant :

Débit réservé

24,1 l/s

Station de référence

K272 4210 : L'Artière à Clermont-Ferrand [Domaine de Crouel]

Par mesure de sécurité, une station référence est donnée dans le même tableau, dont le débit
journalier doit être suivi sur le site Internet HydroPortail (htt : www.h dro. eaufrance.fr ou sur le site
Internet Hub'eau à la rubrique hydrométrie htt s: hubeau. eaufrance. fr a e a i-h drometrie .

Article 20 : Analyses de sol

La dernière analyse de sol réalisée date de 2019 et démontre le respect des valeurs limites requises par
l'arrêté du 8 janvier 1998 susvisé. L'utilisation des eaux usées traitées à des fins d'irrigation est donc
autorisée.

En application de la réglementation, une nouvelle analyse de sols est à réaliser au plus tard en 2029.

Les résultats de t'analyse sont transmis à la Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme
par voie électronique à l'adresse suivante : ddt- oliti ue-eau u -de-dome. ouv. fr
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L'installation de chaque pompage doit être équipée d'un compteur volumétrique. Ce compteur est
choisi en tenant compte de la qualité de l'eau prélevée et des conditions d'exploitation de
l'installatioh ou de l'ouvrage, notamment le débit moyen et maximum de prélèvement et la pression
du réseau à l'aval de l'installation de pompage. Le choix et les conditions de montage du compteur
doivent permettre de garantir la précision des volumes mesurés. Les compteurs volumétriques équipés
d'un système de remise à zéro sont interdits.

Article 24 : Conditions de surveillance des prélèvements

Les moyens de mesure et d'évaluation du volume prélevé doivent être régulièrement entretenus,
contrôlés et, si nécessaire, remplacés, de façon à fournir en permanence une information fiable.

Le permissionnaire consigne sur un registre ou cahier les éléments de suivi de l'exptoitation de
l'ouvrage ou de l'installation de prélèvement ci-après :

• pour les prélèvements par pompage, les volumes prélevés de manière mensuelle et
annuellement et le relevé de l'index du compteur volumétrique de la station d'exhaure et de la
station de reprise à la fin de chaque campagne d'irrigation ;

les périodes d'utilisation des eaux usées traitées ;

le détail des procédures de nettoyage et d'entretien du réseau d'utilisation ;

• le valeur du débit de l'Artière à l'aval du point de rejet de manière hebdomadaire ;

• les résultats des programmes de surveillance définis à l'article 12 ;

les opérations de suivi de la qualité, de maintenance et d'intervention réalisées sur l'installation
de production ;

• le cas échéant, les justificatifs de mise en œuvre des barrières par t'utilisateur ou tout autre
établissement partie prenante aux barrières

• les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d'évaluation.

Ce registre est tenu à la disposition des agents de contrôle. Les données qu'il contient doivent être
conservées 3 ans par le permissionnaire.

Le permissionnaire communique à la Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme, par
voie postale ou électronique à l'adresse suivante : ddt- oliti ue-eau u -de-dome. ouv. fr à la fin de
chaque campagne d'irrigation :

-les données consignées dans le registre ;

-une cartographie numérique (format SIG) des parcelles irriguées avec indication des cultures
irriguées selon la typologie de l'article 9.

Chaque irrigant consigne sur un carnet sanitaire

les périodes d'utilisation des eaux usées traitées,

• les volumes d'eaux usées traitées apportés ;

le détail des procédures de nettoyage et d'entretien du réseau d'utilisation ;
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• la nature des cultures et les parcelles irriguées par des eaux usées traitées :

' ÏS£^^^^^ Sœuwe des bar"Ares par l'ut"Bateur ou tout autre
ccoenreeg;,ÏÏ3c;nt^fe'^S°nn.,dees wnts de contr61e- Les don"ées •'"'" contient d— ^

Titre 8 : Dispositions générales

Article 25 : Prise d'effet et durée

^éspeTaÏêXrêté est accordé pour une durée de 15ans à compter de la date de "°tification du

^^^Z^I^d^^ech^^L!epermÏionnairen'endemande Pas le renouvellement
îs au préfet dans un délai d'au moins six mois avant la date d'expiratioh.

ÏeÏ^rnoden^eentouve"ement prend la forme d'un dossier conform^ent à l'artide R.-r81-49 du code

Article 26 : Modifications des prescriptions

^^LP,eITls ^nn.a!re:-veut-_obtenir , la modification de certaines des prescriptions spécifiquesapplicables à l'installation, il en fait la demande au prefet,~quiTtatue'aiorTpYarTêtépL
IU";> 5pecmques

^ust"Scces^lé%''administration pendant plus de trois mois sur la demande du permissionnaire

Article 27 : Renouvellement

^î-T9and^%dneriœïu^Ze^^^ forme d'un dossier conformément à l'article
S^n'.^ed^Sme"~t"EÏ°e;tua*e°s^
Lna.d^mande^esentetes a.nalyses' suivLS et contrôleS effectués, les effets constatés sur le milieu et les^^ÏZ^^^^^Ï^îE^^L^^^

dans l'application de l'autorisation.

S.e2ef,î.mlnî.esî^:um!se.aux_mêmes formaH^ que la demande d'autorisation initiale en cas de
ï°^Sê  conditions de réa"sationduPreLevemen;eVo^d^^^^oîe^^isîg^

Article 28 : Déclaration des incidents ou accidents

l^S^^^^e^Zà^iw IS^TÎ' alaDirection Départementale des
.
puy'de:Dtm, e'- pa-rJoie postale ou électro"'q"e a l'adresse" suivant":' ddF oLîtT uu;

eau u -de-dome. ouv.fr, les incidents ou accidents intéressantlesin7t'aii'ations',"ou^age<suLtraïaLuxuoeJ
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activités faisant l'objet de la présente autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'artide L. 211-1 du code de l'environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le permissionnaire et les adhérents doivent
prendre ou faire prendre toutes les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le permissionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de
l'activité ou de -l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 29 : Contrôle

Les agents mentionnés à l'article L.170-1 du code de t'environnement, notamment ceux chargés de la
police de l'eau et des milieux aquatiques, ont libre accès, dans les conditions fixées par l'article L.171-1
du code de l'environnement, aux installations autorisées. Ils peuvent demander communication de
toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 30 : Caractères de l'autorisation de prélèvement

En cas d'incident ou d'accident et pour faire face à une menace de sécheresse ou à un risque de
pénurie ou en cas de pollution ou de toute modification du contexte hydrologique, le préfet pourra
prescrire par arrêté toute mesure rendue nécessaire, y compris des mesures de limitation ou de
suspension provisoire des usages de l'eau, sans que le permissionnaire puisse prétendre à une
quelconque inderrinité de la part de l'État, nonobstant tout préjudice recherché auprès des tiers.

Article 31 : Sécurité, bruit et prescription sanitaire

Le permissionnaire est attentif au danger que représente la manipulation des pièces métalliques de
grande longueur, tels que les tuyaux d'arrosage ou la conduite des engins arroseurs à long bras, à
proximité d'puvrages électriques et de fils et de câbles surplombant les voies ferrées ; et sur les risques
d'électrocution, d'incendie, qui pourraient survenir, si l'eau parvient trop près des parties sous tension,
notamment en cas de grand vent.

Le permissionnaire est tenu de se conformer à la législation et à la réglementation relative à la lutte
contre le bruit en vigueur.

L'irrigation n'est pas pratiquée pendant le passage de la main d'œuvre, quel que soit le type de culture.

Article 32 : Arrêt d'exploitation des ouvrages et installations de prélèvement

En dehors des périodes d'exploitation et en cas de délaissement provisoire, les installations et ouvrages
de prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service afin d'éviter tout mélange ou pollution
des eaux par mise en communication de ressources en eaux différentes, souterraines et superficielles,
y compris de ruissellement. Les carburants nécessaires au pompage et autres produits susceptibles
d'altérer la qualité <des eaux sont évacués du site ou stockés dans un jocal étanche.

En cas de cessation définitive des prélèvements, le permissionnaire en informe le préfet au plus tard
dans le mois suivant la décision de cessation définitive des prélèvements.
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?<a^c^%,touL'eLcal:burantLet autres Prod"its susceptibles d'altérer la qualité des eaux, les
pompes et leurs accessoires sont définitivemeFitevacués"d7slitek drpréîevce'^enat.quallte aes eaux'

aL^nttriru^ep^vrurL^ourrJ^re^is,eel^delllux-s^ la connaissance du préfet un mois

!ra-Md';UCo^ïe7e%, ^nS"°ntréafeèsda^

Article 33 : Droits des tiers et autres réglementations

Lès droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

^s^s^^se pas de fa're les dédarations ou d'°bten[r l«s autorisati°-

Article 34 : Notification et publicité

Le présent arrêté sera transmis au permissionnaire en vue de sa mise en œuvre.

^re^pire.Ï.P:é^en.ta;reté.. es\adressée ala ma'rie_des communes d'Aulnat, Chappes, Clermont-
?nmd^eEZ^^ant'n,Tt -Ma""trat'Ménétrôl--Rrom-'etsai^^^^^

U^ÎSPÏ2rtadœssee pour.informc!tion aux. Présidents du conseil régional Auvergne-Rhône-AlDes. du
S^"^^e^^l/ï-^-^:^'^'a^^?lAu^^c^^^Tîn^;S^
îa!glî,méLS. RÏm', umagne et volca'ns'. de la CommissionTo6caie'dr;UE^I?u'S^ ̂ iTrmauv^ua^
£^L^éîi,̂'^£rêglo;?^¥°samé?F^^^^^^^

l'office français de la biodiversité du Puy-de-Dôme.

^-ss^^^s:,̂-le site internet des — de '-^ -s le

Article 35 : Voies et délais de recours

tLreb^ÏïdtmYnTte^fst^uSible_cî.^î^\^^^iî^l^^^^c^^?^9OT2^^1SE^N'F^^
^ iÏnl^LÎIai de ,deuxmois.parJe Permis.sion"a'reet~dïns~unïeiardel'quxatœ'^o7s'pra7^

^î^^diÏ°nide^rîide_R-.5Ï3-1 dul co^de II:env^^^m^tî^^tÏ^<SîïaS
^^'s^s^^^^^^^^^^
Lre^îîlr\aï ;dmimslr atiLde Çlermo"t-Ferrand (6 cours Sablon, C. S 90129, 63033 CLERMONT-FERRAND

SÏU S.1.USco^alsl par ''app"cation ̂léreTou'r3-'atoyen;7^.Fble"rp:;t,rrcr^
D. arnis. le<.mem^e!aLde:deuxmois'le Permissionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence
^n^î^SS Jpendant plus_deux mois surla demande ̂ "reïo^g^a^x^^^
SSr^Ïite de rejet de cette demande"conformém^^l^^l^.T^^r^^xd^^
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Article 36 : Exécution

Le Secrétaire général de la Préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

La sous-préfète de Riom,

• le président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes,

le président du conseil départemental du Puy-de-Dôme,

le président de Clermont Auvergne Métropole,

le président de la communauté d'agglomération Riom, Limagne et Volcans,

les maires des communes d'Aulnat, Chappes, Clermont-Ferrand, Ennezat, Gerzat, Lussat,
Malintrat, Ménéfrol, Riom et Saint-Beauzire,

le directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme,

le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité,

le directeur général de l'agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

FaitàClermont-FerrandJe 2

Pour le préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Je -P ulVICAT
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ANNEXE II- Points de conformité de l'ASA Lima ne noire
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Ce tableau détaille l'ensemble des mesures qui tout au long de la chaîne de production et d'utilisation des eaux usées
traitées permettent de s'assurer, qu'en fonctionnement de routine, les risques sanitaires permettent de répondre aux
exigences de la réglementation.

Concernant les micro-organismes pathogènes, plusieurs mesures permettent de réduire la dose d'exposition à ces
organismes ou leur concentration dans l'eau. Cette réduction est calculée sur la base d'une courbe logarithmique permettant
d'atteindre les seuils réglementaires demandés.


